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Des épargnants français se mettent 

au service de la microfinance 


En permettant aux exclus du système bancaire de trouver des financements, ce dispositif 
joue un rôle important dans la lutte c~ntre la pauvreté. Les particuliers ont le choix des outils 
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L
e microcrédit, qui bénéfice 
à des personnes exclues du 
système bancaire tradition
nel, séduit de plus en plus 

d'épargnants. Le baromètre de la 
microfinance réalisé par Conver
gences z015, un groupe de 
réflexion qui réunit différents 
acteurs ayant pour but commun la 
réduction de la pauvreté dans le 
monde en témoigne. Les mon

, tants consacrés par les investis
seurs français à la microfinance 
ont bondi de 33 % en Z011, à 77Z mil
lions d 'euros, et l'encours des cré
dits a progressé de 90 % en un an, 
dépassant zoo millions d'euros. Le 
nombre d'épargnants (616000) 
dépasse désormais le nombre 
d'emprunteurs (563000). 

Pour participer à cet essor du 
microcrédit, l'un des moyens les 
plus simples consiste à acheter des 
parts (zoo euros) d'Oikocredit. Pré
sente dans 70 pays, cette coopérati
ve d'investisseurs néerlandaise 
compte 45000 membres. Elle 
finance des projets à valeur ajou
tée sociale en prêtant de l'argent à 
des institutions de micro finance 
(IMF) ou en finançant directement 
des entreprises sociales dans des 
pays du Sud. En Z011, les montants 
investis sur le terrain ont atteint 
5z0 millions d'euros (+ 8%).La coo
péfative·verse à-ses-membres un 
dividende de Z % brut par an. Les 
investisseurs peuvent récupérer 
leur argent à tout moment. 

Le concept de Babyloan, lancé en 
zo08, est différent, car l'argent 
apporté par l'épargnant n'est pas 
rémunéré.La plate-forme de micro
crédit en ligne permet aux épar
gnants de parrainer un micro-entre
preneur de leur choix en lui prêtant 
une somme (à partir de zo euros). 
«Les projets présentés sur notre site 
wnt sélectionnés par 110S douze IMF 
ryartenaires, explique Arnaud Pois
ion nier, le fondateur du site. Cha-
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'66 %pour les dons à une aS50clation cantative, 7S %pour celles spëcialisées dans l'urgence logement· ou alimentaire 

"Pour l'impôt sur le revenu, 18 %dE! la souscription â cond ition de conserver ses parts cinq ans. Pour l'ISF, 50 % à condition de conserver ses parts au moins cinq ans. 


que mois, l'internaute est rembour
sé et peut suivre l'évolution du pro
jet soutenu, » Babyloan se rémunè
re en prélevant une commission 
sur les prêts et en faisant payer un 
droit d'accès à la plate-forme aux 
IMF, Le site récupère une partie des 
frais de gestion d'un fonds baptisé 
Babyfund, créé avec Ecofi Inve.stis
sements, la société de gestion du 
Crédit coopératif. En trois ans et 
demi, Babyloan a permis à 
17 000 internautes de soutenir 
9500 projets en leur prêtant 3,5 mil
lions d'euros, 

Un autre moyen de favoriser le 
développement du microcrédit 
consiste à acheter des parts du 
fonds commun de placement 
(Fep) Faim et Développement. Il 
s'agit d'un produit dit «de parta
ge », car les souscripteurs renon
cent à une partie de leurs revenus 
(50 %ou 75 %) au profit d'une asso

ciation choisie parmi une dizaine 
d'entités. «Environ 90 % des sous
cripteurs choisissent le CCFD-Terre 
solidaire, le Comité catholique 
contre lafaim etpourledéveloppe
ment », précise François Lett, res
ponsable de la gestion éthique 
chez Ecofi. 
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Projets solidaires 

Le CCFD apporte les sommes col
lectées àsa filiale SIDI, qui peut ain
si assurer un soutien technique 
aux IMF qu'elle finance dans des 
pays du Sud. L'épargnant peut 
déduire 66 % des sommes versées 
au CCFDde ses impôts dans la limi
te de zo % de son revenu imposa
ble. A noter, la SIDI réalise réguliè
rement des augmentations de capi
taL Les particuliers qui participent 
à ces opérations peuvent déduire 
18 % du montant souscrit de leur 
impôt sur le revenu et 50% de leur 

impôt sur la fortune, à condition 
de conserver leurs parts au moins 
cinq ans. 

Dernière possibilité, acheter des 
parts d'un fonds solidaire dit 
«90/10 », qui peuvent investir jus
qu'à 10 % de leur encours dans des 
projets solidaires. Aucun d'entre 
eux -ne-finance directement des 
micro-entrepreneurs, mais cer
tains, comme Babyfund taux fixe 
zo13 (Ecofi), donnent de l'argent à 
des organismes solidaires qui prê
tent à des IMF ou à des associations 
comme l'ADIE, lesquelles accor
dent des prêts à des personnes 
exclues du marché du travail en 
France. Suivant le même principe, 
le FCP Nord-Sud ' Développe
ment (Natixis) finance des IMF tra
vaillant dans des pays du Sud à tra
vers la SID!. Ce dispositif, comme 
les autres, rencontre un succès 
croissant. _ 


